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Editorial  
 
L’été se termine déjà.  
Cette année, juillet a été très sec et très chaud. Les risques d’incendies dans les 
champs et espaces naturels étaient bien réels. 
Un feu de broussaille ou d’arbuste se déclare plus vite qu’on ne le pense. Même 
dans notre commune.  
Les pompiers sont d’ailleurs intervenus pour ce motif. 
 
Le mois d’août a été très arrosé et plutôt frais. Quel contraste. 
Les fossés font l’objet d’entretiens réguliers : en cas de forte pluies, leur utilité est 
bien réelle et nous évite les inondations. Nous l’avons vérifié  au mois d’août. 
 
Le mois de septembre est celui de la rentrée. 
 
C’est la rentrée pour ceux qui étaient en congé et qui retrouvent leur environnement 
professionnel et leurs collègues de travail. 
 
C’est la rentrée pour les enseignants et les élèves. Chacun va devoir s’habituer à 
une nouvelle classe, à un nouvel enseignant. 
 
C’est aussi pour les parents le moment de se séparer des enfants avec qui les 
vacances ont permis de se retrouver et de partager des bons moments. 
 
La rentrée est aussi pour les plus anciens le retour d’une certaine solitude. Les 
enfants et petits enfants s’éloignent provisoirement.  
 
 Chaque nouvelle rentrée est marquée par le passage d’une étape.  
Et c’est souvent le temps des bonnes résolutions….qu’il faut essayer de tenir. 
 
La fin de l’année va arriver à grands pas. D’ici là, il reste des beaux jours, une arrière 
saison qui nous laisse de bons moments à partager entre voisins, ou en famille. 
 
A toutes et à tous, je souhaite une bonne rentrée, pleine de bonnes résolutions et je 
souhaite un bon courage pour reprendre le rythme du travail. 
 
 
 
Dominique Nagy 
 
Maire de Les Ageux. 
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RENTREE DES CLASSES 
 
L’Ecole Communale  a fait l’objet de différents travaux pendant l’été. En particulier, il faut 
noter les travaux de peinture réalisés dans deux classes de primaire. 
 
L’équipe enseignante est en partie renouvelée suite au départ en retraite de Mme 
BARTHELEMY et à la mutation de Madame BARBE. 
 
Monsieur CULAMBOURG reste  Directeur dans notre école communale.  
Madame DONVAL, Madame DEVILLE et Mlle CROCHET complètent l’équipe enseignante 
avec Mme LE COQUET qui vient d’être nommée  dans notre école. Elle prendra en charge 
une classe de maternelle. 
 
De plus la commune rémunère deux professeurs qui interviennent pour le sport et la 
musique. 
Le personnel communal reste en place avec Laurence DORE et Huguette TELLE. 
Le service de cantine sera assuré par Huguette TELLE et Claudine NATTIER. 
 
Le collège de Brenouille  a réouvert ses portes le 4 septembre.  
 
Différents travaux d’aménagements intérieurs ont été réalisés pendant l’été. 
 
Cette année, comme la plupart des collèges de notre secteur, le collège René Cassin de 
Brenouille voit ses effectifs diminués. 
Un creux démographique fait que les classes d’âges fréquentant les collèges sont moins 
nombreuses. 
 

TRAVAUX DANS LA COMMUNE 
 

Cet été, différents travaux ont été réalisés. 
En particulier, deux classes de l’école primaire ont été repeintes. 
Le marquage au sol de la voirie, la peinture des équipements extérieurs et la réparation 
toiture du groupe scolaire ont également été refait. 
 
A l’entrée de la rue des Petites Saules, suite aux intempéries du mois d’août, un 
effondrement du sol a été constaté. La Lyonnaise des Eaux a pris en charge ce problème. 
 
Travaux prévus prochainement : 
 
La réfection du côté Est du mur du cimetière est prévue pour l’automne. 
Par ailleurs, le chemin permettant l’accès derrière le cimetière sera prochainement aménagé. 
Ainsi il sera plus facile d’accéder aux tombes les plus récentes. 
 
L’éclairage du chemin piétonnier entre la rue des Cerisiers et la rue des Huits Arpents est 
prévu à court terme. 
 
La cour de l’Ecole sera réaménagée l’an prochain. Un accord de  subvention de l’Etat a été 
donné pour la réalisation de ce projet. 
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ATTENTION A LA VEGETATION ENVAHISSANTE !!! 

 
Les pluies récentes ont favorisé la pousse de la végétation. Mais attention aux 
débordements ! 
C’est bien au propriétaire du terrain de veiller à ce que la végétation ne dépasse pas sur le 
domaine public (trottoirs voire même chaussée) ou sur la propriété du voisin. 
C’est le propriétaire qui est responsable de l’entretien de son terrain, et des conséquences 
en cas de négligence. C’est du bon sens mais que certains semblent ignorer. 
 

FETE DU 14 JUILLET 
 

Le 14 juillet dernier a été l’occasion pour beaucoup d’habitants de se retrouver. 
 
La cérémonie sur la place Charles Dupuis s’est déroulée sous un chaud soleil.  
Cette année, Monsieur Philippe Marini, Sénateur de l’Oise et Maire de Compiègne ainsi que 
Monsieur Roger Menn, Vice Président du Conseil Général et Maire de Liancourt nous ont fait 
l’honneur d’assister à la cérémonie. 
 
Une fois encore, l’harmonie de Pont Ste Maxence, a offert une prestation de grande qualité, 
qui s’est poursuivie à l’heure du vin d’honneur, sous le préau de l’Ecole. 
 
Les animations de l’après midi se sont déroulées sur le plateau sportif et autour de la salle 
Pierre Testard. 
De nombreuses activités, sportives ou non, ont permis aux plus grands et aux plus petits de 
participer à différentes compétitions. 
 
Concernant les principales épreuves (parmi la dizaine proposée), les résultats sont les 
suivants : 
 
Quizz de l’Ageois  (préparé par Jean Pierre LEROY) : 
 
1° Magali LARREY 
2° Aurélie BOTERDAEL 
3° Patrick LARREY 
 
Les réponses exactes sont :  
1°:2 / 2°: 1 / 3° : 3 / 4° : 2 / 5° : 1/ 6° : 3 / 7 ° : 3 / 8° : 2 / 9° : 2 / 10° : 3.  
Question subsidiaire : 1163 
Vous trouverez le questionnaire de 2006 en fin de bulletin. 
 
Challenge de Tennis   
 
Vainqueur : Damien MARTIN 
 
Tournoi de Pétanque   
 
L’équipe constituée par Dominique et Claude a remporté le tournoi. 
 
Les différents gagnants se sont vus remettre leur lot à l’issue des épreuves. 
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Lâcher de ballons  

 
Les ballons lancés par les enfants ont parcourus des distances variables mais cette année,  
les ballons sont restés dans l’Oise. 
Les gagnants sont : 
 
1° Olivier LEHMAN, dont le ballon a parcouru 56 kms  
2° Pauline DECHILLY,  dont le ballon a parcouru 50 kms  
3° Mélodie GOULETTE, dont le ballon a parcouru 44 k ms 
4° Tommy GOULETTE, dont le ballon a parcouru 34 kms  
5°  David GUILLARD, dont le ballon a parcouru 24 km s 
6° Alice LEHMAN, dont le ballon a parcouru 22 kms. 
Les gagnants sont invités à venir retirer leur lot en mairie. 
 

IMPOTS LOCAUX 
 
Vous avez reçu l’avis d’imposition pour les impôts fonciers. Certaines hausses annoncées se 
confirment. 
Concernant la part communale, une lecture rapide peut laisser croire que l’imposition a 
fortement augmenté. 
 
En fait, ce n’est pas le cas. Depuis cette année, la Communauté de Communes ne perçoit 
plus d’impôts au titre des impôts fonciers ou de la taxe d’habitation. Cette part est perçue par 
la commune puis un système de reversement est mis en place au profit de la Communauté 
de Commune. 
Si vous lisez bien votre avis d’imposition au titre des impôts fonciers, vous verrez ce que 
vous avez payé en 2005 au profit de la  Communauté de Communes.  
Et en 2006, il n’y a aucun chiffre. La somme correspondante est intégrée dans la part 
communale, ce qui peut laisser croire à une hausse substantielle.  
 
En fait, la hausse se limite à l’augmentation habituelle liée à l’inflation. 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Réseau Coup de Main  
 
Pour vos travaux ménagers ou couture, repassage, garde d’enfants, jardinage, bricolage, 
pour ce que vous ne pouvez faire vous-même, vous pouvez contacter le réseau coup de 
main de Creil. 
 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à appeler le 03 44 64 42 80. 
 

Mise en place du site Internet communal  
 

Depuis le 1er mai, le site communal www.lesageux.fr est accessible. Vous pourrez trouver 
des informations pratiques et historiques sur votre commune. 
N’hésitez pas à faire part de vos idées et suggestions pour alimenter ce nouveau site. 
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Recensement militaire  

 
Le recensement militaire reste obligatoire pour les jeunes hommes et les jeunes filles.  
Le recensement se fait dans les trois mois qui suivent la date anniversaire des 16 ans. 
 
Ce recensement est indispensable pour obtenir l’attestation nécessaire à la constitution de 
dossiers de candidature aux examens et aux concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique (par exemple : le permis de conduire). 
 
Les jeunes filles et les jeunes hommes concernés sont priés de se présenter en mairie, avec 
le livret de famille pour se faire inscrire. 
Puis, entre 9 et 15 mois plus tard, les jeunes sont convoqués par l’Autorité Militaire et un 
choix de dates leur est proposé. La journée de préparation se déroule soit à Compiègne, soit 
à Creil. 
 

Médecins de garde  
Garde du samedi 12 h au lundi 8 h. 
En semaine, la garde de nuit s’effectue de 20 h à 8 h. 
Un seul numéro d’appel pour notre secteur : 03 44 66 44 66 
 
 
 

VENTE D’UN VEHICULE COMMUNAL 
 
Le Conseil Municipal a décidé de mettre en vente le pick-up Peugeot 504 longtemps utilisé 
par le personnel communal. 
 
Le véhicule est de 1988, et il n’a que 87 200 Kms au compteur. Le moteur est à essence. 
La carrosserie est dans un état moyen. 
 
Les personnes intéressées peuvent faire une offre d’achat en renvoyant ou en déposant un 
courrier à l’intention de Monsieur le Maire de Les Ageux avant le vendredi 29 septembre 
2006 à 12 h 00. 
 
Ce courrier doit contenir une offre de prix ferme et préciser les modalités de paiement 
(espèces ou chèque à l’ordre du Trésor Public). 
 
La meilleure offre sera retenue. 
 
Le véhicule est visible en mairie (03 44 72 22 91).  
 

BOURSE AUX JOUETS 
 

L’association ANIM’AGEUX organise la seconde édition de la Bourse aux Jouets le 
dimanche 22 octobre. 

 
Cette bourse aux jouets se tiendra sous chapiteau, devant la salle Pierre Testard de 13 h 30 
à 17 h 30. 
 
Anim’ageux prendra les inscriptions en mairie le mercredi 18 octobre  de 10 h 00 à 11 h 00 
et de 18 h 00 à 19 h 30. Le samedi 21 octobre, les inscriptions se feront sur le plateau sportif 
de 11 h 00 à 12 h 00. 
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MEFIEZ VOUS DU PORTE A PORTE 

 
Plusieurs cas de démarchage indélicats ont été signalés. Des personnes proposent leurs 
services, notamment en peinture et en ravalement,  auprès d’habitants, en n’offrant pas 
toujours le sérieux attendu ni de recours en cas de litige. 
 
Il ne s’agit pas nécessairement d’artisans immatriculés auprès de la chambre des métiers et 
leur travail ne présente pas obligatoirement de garantie.  
 
Attention aux tarifs alléchants et soyez vigilants ! 
 

AGENDA 
 
17 septembre : Randonnée pédestre au Domaine de Villette (rendez-vous à 9 h 00 au 
parking du Foyer Rural). 
 
22 octobre :  Bourse aux Jouets (Anim’ageux) sous châpiteau sur le plateau sportif. 
 
5 novembre : Goûter des Aînés (salle Pierre Testard). 
 
11 novembre :  Cérémonie au Monuments aux morts 
 

ETAT CIVIL 
 

Mariage  
 

Le 24 juin 2006, mariage en mairie de Verneuil en Halatte de 
Sandrine DENEUX et de Jérôme JOSEPH 

 
Nous adressons nos félicitations et tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés. 
 

Naissance  
 
Hafida EL ALAOUI MEHAMDI, née le 1er juillet  2006 à Creil. 
 
Nous souhaitons tous nos vœux de bonheur à cette nouvelle habitante et nous félicitons les 
parents. 
 

Décès 
 

Madame Marie-Jeanne CREPIAT, décédée le 26 mai 2006, dans sa 84e année. 
Monsieur René LEROY, décédé le 12 juin 2006 dans sa 56e  année. 
 
Nous adressons nos sincères condoléances à la famille. 
 
Rédaction : Eric Warlouzet 
 

Fait à  Les Ageux, le 8 septembre 2006. 
Le Maire, 

 
 
 

Dominique NAGY. 


